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1 – TEMPS D'ECHANGE AVEC LES HABITANTS 

 Présentation des dispositifs en faveur de l'amélioration de 
l'habitat par le service Rénovéco de Dijon métropole et du dispositif
« Bien vivre dans son logement » animé par le Point d'Information 
et de Médiation Multi-services (PIMMS) 

Sarah MAGNIERE, Coordinatrice Rénoveco Dijon métropole, et Sandra CANET, Directrice du PIMMS, Dijon

présentent ces dispositifs. Voir document ci-joint.

Hamid EL HASSOUNI confirme que ces dispositifs permettent, à la fois, de réduire les gazs à effet de serre

mais aussi de faire des économies.

Farah FATAH indique  qu'un  certain  nombre  d'habitants  lui  ont  fait  part  de  pratiques  frauduleuses,  par

téléphone ou par  démarchage,  de la  part  de sociétés  qui  se revendiquent  comme professionnels  de

l'énergie et qui n'en sont pas.

Sandra CANET et  Sarah MAGNIERE invitent  les personnes qui  se retrouveraient  dans cette  situation à

prendre contact avec leur service, en cas de doute. De plus, elles confirment que, par principe, un service

public ne fait pas de démarchage par téléphone.  

Catherine MAINSEL rappelle les problèmes de stationnements illicites devant son immeuble, rue Berthelot,

notamment les soirs de spectacle salle Camille Claudel. 

Hamid EL HASSOUNI rappelle que les utilisateurs de la salle doivent respecter les horaires de celle-ci afin

de ne pas déranger les riverains à des heures tardives. Si ce n'est pas le cas, cette salle ne pourra pas leur

être louée à nouveau. Toutefois, il convient de préciser que le nombre de locations, sur une année, est très

important. 

Concernant les places de stationnement aux abords de la salle Camille Claudel,  Hamid EL HASSOUNI

précise qu'elle sont, effectivement, limitées sans possibilité de les développer. En ce qui concerne le

parking devant l'immeuble, rue Berthelot, il pourrait être envisagé une fermeture de celui-ci sachant que le

nombre de places est limité et ne permettrait  pas aux résidents des trois immeubles de pouvoir  s'y

stationner. Concernant les véhicules en stationnement illicite sur les trottoirs, Hamid EL HASSOUNI indique

qu'il convient d'alerter la police municipale qui viendra verbaliser. Pour les véhicules en « stationnement

permanent », une intervention de la fourrière pourra être demandée.  

Catherine MAINSEL demande si un panneau « propriété privée » peut être installé, au niveau du n°10 de la

rue  Berthelot,  comme c'est  le  cas  au  niveau du  n°6 ?  Elle  signale,  également,  des  dépôts  d'objets

encombrants derrière les poubelles.
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Hamid EL HASSOUNI indique que ces demandes seront transmises aux services concernés.

Farah  FATAH indique  un  problème de  circulation  dans  la  rue  d'Alembert  et  demande  si  un  panneau

« cédez-le-passage » peut être envisagé.

Hamid EL HASSOUNI rappelle que, comme cela a été les cas dans le secteur des rues Branly et Lavoisier,

une  balade  urbaine  va  être  organisée  dans  le  secteur  de  la  rue  d'Alembert  afin  d'appréhender  les

différentes problématiques de circulation et de stationnement.

Farah FATAH signale des problèmes de stationnements illicites sur le trottoir, rue Arago, à l'angle de la rue

d'York, à proximité de l'école.

Hamid EL HASSOUNI signale qu'il convient de demander l'intervention de la police municipale.

Clément THIEBAUT signale un problème de cadencement des feux, entre piétons, véhicules à moteurs et

Tram  dans  le  secteur  de  l'arrêt  « Poincaré ».  Ce  phénomène  risque  de  s'accentuer  avec  les  deux

résidences en construction.

Hamid EL HASSOUNI explique que les cadencements ainsi que les fréquences de passage du Tram sont

adaptées en fonction du nombre de résidents du secteur concerné. Ceux-ci seront donc modifiés quand les

résidents auront emménagés dans les immeubles. 

Clément THIEBAUT demande si un container à verre peut être ajouté dans ce secteur ?

Hamid EL HASSOUNI souhaite que cette demande soit transmise au service concerné.

Philippe FARNY signale que les travaux entrepris, il y a un an, au niveau du n°32 de l'avenue Poincaré afin

de supprimer une place de parking et dégager de la visibilité ne sont toujours pas terminés.

Hamid EL HASSOUNI indique que cette demande sera transmise au service concerné.

Jean-Pierre DORIGNY demande s'il est possible que la circulation entre la rue Becquerel et la rue d'York

soit modifiée afin de limiter l'encombrement des véhicules dans rue de la Boudronnée, devant le service

des Impôts.

Hamid EL HASSOUNI rappelle qu'un panneau d'interdiction de stationner existe déjà et que les véhicules ne

doivent pas empêcher la circulation dans ce secteur, notamment la sortie de la résidence proche. La mise

en place d'un sens unique empêcherait une bonne fluidité du trafic en amont.

Jean-Pierre DORIGNY demande s'il est possible de repeindre le passage piéton qui permet l'accès à la

Ludothèque, au niveau de l'arrêt du bus « Boutaric », boulevard des Martyrs de la Résistance ?

Hamid EL HASSOUNI indique que cette demande sera transmise au service concerné.
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Jean-Pierre DORIGNY signale des dépôts de déchets derrière la Médiathèque.

Hamid EL HASSOUNI indique que les effectifs du personnel de nettoiement vont être renforcés début 2019

et que les horaires et les tournées vont être adaptés en fonction des besoins. La propreté de tous les

quartiers de la ville de Dijon reste une priorité.

 

Jean-Pierre  DORIGNY demande si  les  arrêts  de  bus  « Boutaric »  qui  se situent  rue  d'York  vont  être

déplacés comme c'était prévu ?

Hamid EL HASSOUNI indique que cette demande sera transmise au service concerné.

Jean-Pierre  DORIGNY demande s'il  est  possible  de  faire  remettre  en  état  les  plaques  situées  sur  le

monument des fusillés. Cette réalisation pourrait être faite, conjointement, avec la commission de quartier

Université.

Hamid EL HASSOUNI précise que cette proposition pourrait être retenue au titre des budgets participatifs

2019 en inter-commission avec la commission Université.

Une habitante signale un dépôt de sacs poubelles, sur le trottoir, en face de la Caisse d’Épargne, boulevard

des Martyrs de la Résistance. D'autre part, elle signale la présence d'un container jaune, sans étiquette,

qui n'appartient pas aux résidences voisines.

Hamid EL HASSOUNI indique que cela sera signalé au service concerné. 

Jean-Thierry ZAMBA regrette que les mêmes difficultés de stationnement et de circulation soient évoquées

, régulièrement, en commission de quartier. Il serait souhaitable que des solutions soient trouvées afin que

les prises de paroles soient limitées lors de la commission.

Hamid EL HASSOUNI signale que certains problèmes sont plus complexes à résoudre que d'autres mais

que, globalement, des solutions sont trouvées afin de les minimiser. Toutefois, Dijon étant une des capitales

régionales les plus attractives en termes d'emploi et de logement, des solutions sont proposées afin de

favoriser les déplacements doux tels  que le vélo ou les transports en commun afin de diminuer les

problèmes liés à l'utilisation des véhicules à moteurs et donc les problèmes de stationnement.
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2 – BUDGETS PARTICIPATIFS 

 Projets 2017 – point d'étape

• Extension du jardin partagé Castelnau : 

Hamid EL HASSOUNI rappelle que les travaux, coordonnés par les services techniques, ont porté sur  le

terrassement de 150 m2 supplémentaires (pour une surface totale de 375 m2) et l'installation d'un point

d'eau (avec une borne fontaine). 

Pierre-Loup VASSEUR, Zutique Production, explique que de nouveaux bacs et un espace convivial ont été

installés  dans  le  cadre  d'un  chantier  participatif  avec  des  jeunes  de  la  prévention  spécialisée,  en

partenariat  avec  la  MJC Dijon  Grésilles  et  l'école  Champollion.  Des  animations  ont,  par  ailleurs,  été

réalisées, sur place, en juillet et septembre. Pierre-Loup VASSEUR indique qu'une soupe sera proposée au

jardin le vendredi 14 décembre prochain à 18 h.

L'inauguration de cette extension a eu lieu le lundi 2 juillet dernier.

Hamid EL HASSOUNI confirme que ce projet a vocation à se développer.

Le budget consacré à ce projet a été de 22 629 .€
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• Installation de tables de jeux :

Hamid EL HASSOUNI indique que des tables de jeux ont été installées, début juillet, sur les emplacements

suivants :

– au niveau du mail des Lochères, vers l'aire de jeux : une table en béton avec un damier 
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– devant la piscine, entre les arbres, près de la boîte à livres : une table en bois avec une plaque en

résine type damier

– au parc des Grésilles, en entrant à droite vers le banc : une table « enfants » en résine avec des

chevaux de bois

Le budget alloué à ce projet a été de 3 638 .€  

• Nouvel emplacement de boîtes à livres :

Hamid EL HASSOUNI rappelle qu'une nouvelle boîte à livres a été installée, début avril, en bas des escaliers

de la Boulangerie Tournier à l'angle de la rue des Ribottées et de l'avenue Raymond Poincaré. 

Elle a été inaugurée le lundi 2 juillet dernier. 

 8



D'autre part, une autre boîte a été installée, fin juin, à l'entrée de la mairie de quartier. 

Le budget alloué à ces installations n'a pas été imputé sur les budgets participatifs de la commission.
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 Projets 2018 – point d'étape

• Amélioration de la sécurité rue Branly :

Guy-Daniel LIGAN rappelle qu'à la demande de plusieurs riverains, une balade urbaine a eu lieu le 4

octobre dernier avec les services de la voirie. L'objectif était d'aborder les questions de sécurité et de

stationnement  dans  les  rues  Branly  et  Lavoisier  ainsi  qu'aux  abords  du  square  Lavoisier.  Le  service

concerné a fait des propositions (voir plan).

Yves PANNETIER explique que cet aménagement consiste en l'installation de plots en béton devant l'entrée

du square Lavoisier, côté rue Branly, afin d'éviter le stationnement et la traversée des véhicules. De plus, il

est proposé le marquage au sol d'une ligne blanche médiane dans le virage afin que les véhicules ne

traversent pas la chaussée. Ces réalisations pourraient avoir lieu début 2019.

Le budget alloué à ce projet est de 2 000 €

D'autre part, Hamid EL HASSOUNI indique que, dans un second temps, des aménagements pourraient être

envisagés aux abords du parc Lavoisier, comme, par exemple, une fermeture partielle de celui-ci. Ces

travaux pourraient être envisagés au titre des budgets participatifs 2019.

Concernant  le  régime  de  stationnement  rue  Lavoisier,  Guy-Daniel  LIGAN  indique,  qu'actuellement  en

alternance  par  quinzaine  côté  pair  et  impair,  il  semble  difficile  de  le  modifier  eu  égard  au  nombre

important d'entrées individuelles. D'autre part, cela pose un problème pour le passage des véhicules de

nettoiement.

Certains  riverains  de  la  rue  D'Alembert  souhaiteraient,  également,  que le  régime de circulation et  le

stationnement soient abordés. 

Guy-Daniel LIGAN précise que cette étude pourra être envisagée lors d'une nouvelle balade urbaine avec

les services techniques.

Selon Fabrice BRUSSON, comme les véhicules stationnent des deux côtés de la chaussée, rue Branly, la

ligne médiane aura une efficacité limitée.

Samira HASSINI confirme que le passage d'une poussette ou d'une personne à mobilité réduite est très

délicat sur les trottoirs de ce secteur.

Hamid EL HASSOUNI rappelle que tout stationnement illicite est verbalisable et qu'il ne faut pas hésiter à

appeler la police municipale en cas de gêne au passage sur un trottoir. Les propositions des services

techniques ont été faites en concertation avec les résidents du quartier. 
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• Implantation de panneaux dans les parcs du quartier :

Nuray  AKPINAR-ISTIQUAM  explique  que  ce  projet  fait  suite  à  l'aménagement  de  l'angle  des  rues

Thimonnier  et  Lebon.  Les  membres  de  la  commission  ont  souhaité  sensibiliser,  plus  largement,  les

utilisateurs des espaces verts et des parcs du quartier sur la nécessité de préserver leur environnement et

leur propreté.  Les écoles Champollion, York et la MJC Dijon Grésilles sont partenaires de ce projet. Les

enfants et les jeunes réaliseront des dessins ou écriront des slogans en lien avec le thème de la propreté.

Un premier groupe de travail a eu lieu le 6 novembre dernier.

En accord avec les services techniques, ces panneaux pourraient être implantés sur les sites suivants :

- complexe sportif Epirey

- parc des Grésilles

- jardin partagé Castelnau

- aire de jeux de la promenade des Lochères

- aire de jeux de l'école Camille Flammarion

- espace vert derrière l'église

Concernant la fabrication des panneaux, un travail avec l'Office National des Forêts (ONF) est envisageable.

Toutefois, il conviendra de définir le type de panneaux le plus adapté (pupitre ou autre...).

Les écoles seront en mesure de faire réaliser les esquisses pour les vacances de février 2019 (soit avant

le samedi 16/2). La MJC, de son côté, indique qu'une animation avec les jeunes est prévue pendant les

vacances de février 2019.

Une prochaine réunion sera fixée au retour des vacances, soit à partir du 4 mars 2019, afin de choisir les

réalisations qui serviront de supports graphiques pour les panneaux.

D'ici là, Yves PANNETIER restera en relation avec les écoles afin d'informer régulièrement les membres de

la commission sur l'avancée du projet. 

Fabrice BRUSSON demande pourquoi les petits squares n'ont pas été mentionnés.

Hamid EL HASSOUNI explique que les lieux ont été choisis en fonction de leur fréquentation. Il pourra être

envisagé, dans un second temps, l'installation de panneaux dans des lieux moins fréquentés.
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• Réalisation d'un nettoyage citoyen :

Comme évoqué lors  de  la  dernière  commission,  Nuray  AKPINAR-ISTIQUAM confirme  qu'un  nettoyage

citoyen sera organisé sur le quartier.

Les écoles Flammarion, Champollion et la MJC des Grésilles sont partenaires du projet. 

Pour des raisons d'organisation, c'est l'école Flammarion qui réalisera le premier nettoyage avec 5 classes

(du CE1 au CM2), soit 100 enfants et 11 adultes. Cette opération est programmée le mercredi 5 décembre au

matin, entre 9 h 30 et 11 h, dans le parc des Grésilles et autour du stade Epirey. 

 

L'école Champollion et la MJC proposent d'organiser cette opération dans la première quinzaine d'avril. Les

enfants pourraient être sollicités un mercredi matin et les jeunes un mercredi après-midi. Les lieux choisis

pourraient être en lien avec les lieux retenus pour la fabrication des panneaux (voir projet précédent). Il

sera également demandé aux associations et forces vives du quartier de participer à cette action.

Sébastien MARCATI précise que les autres projets de budgets participatifs seront étudiés à partir de début 

2019 :

- installation d'une boîte à dons

- plantation d'arbres avec différents aménagements

- installation d'un site de compostage

- valorisation des arbres au lac Kir

Concernant le projet intitulé « création d'énergie en valorisant les déjections canines », il n'y a pas, à ce

jour, assez de connaissances techniques sur le sujet pour le traiter convenablement. C'est pourquoi, le

budget alloué à ce projet (10 000 ) pourra être utilisé pour les autres projets de la commission de€
quartier.
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3 – VIE DE QUARTIER

 Association UNISCITE - présentation

Marie BOULIER, responsable de l'antenne d'Uniscité Dijon présente l'association (voir document joint).

Hamid EL HASSOUNI précise que la ville de Dijon conventionne avec l'association sur une base d'objectifs

et de moyens. Le souhait est de pouvoir accueillir une centaine de jeunes en service civique à l'horizon

2020.  

    Conseil citoyen – point d'étape 

Bruno MARQUES, Directeur Adjoint de la Direction générale Déléguée à la Cohésion Sociale, détaille les

modalités d'évolution du dispositif (voir document joint).

    Implantation du Centre de Développement Chorégraphique  

Emmanuel HENRAS (Directeur du service de la culture) explique que la Ville de Dijon mène une politique

ambitieuse et volontariste en faveur de la culture, notamment en direction du  spectacle vivant, offrant

ainsi,  au cœur  de  la  capitale  de  région,  un  riche  panel  de  propositions  artistiques  et  de  grands

équipements d'exception.  La Ville  est  ainsi  dotée de nombreuses infrastructures labellisées par  l’État,

l'Opéra de Dijon, la Vapeur, le Théâtre Dijon Bourgogne, la Minoterie et le Conservatoire à Rayonnement

Régional. Ce sont là les résultats d’un engagement sans faille de la Ville en faveur des arts et de la

culture, le signe de son attachement à la construction d’une politique culturelle ambitieuse, notamment

dans le secteur du spectacle vivant. La Ville de Dijon est sollicitée de longue date pour répondre aux

besoins exprimés par l'association Art Danse dans l'objectif d'implanter durablement son action à Dijon,

dans le cadre du label Centre de Développement Chorégraphique National.  Une solution proposée par le

Maire de Dijon a été partagée, dès le mois de mars 2018, avec l’association Art Danse, le Ministère de la

culture et les tutelles, visant à déplacer son activité au sein de l'actuel Théâtre municipal des Grésilles.

Cette implantation coïncide par ailleurs avec un changement de direction, au sein de l’association.  Cette

implantation au sein du Théâtre des Gésilles contribuera ainsi à renforcer la présence de la danse sur le

territoire en favorisant la rencontre entre les projets des artistes et les publics. Des résidences de courte

durée permettront d’accueillir chaque saison plusieurs équipes. Un projet autour de l’éducation artistique et

culturelle pourra alors être déployé en direction des écoles du secteur. Ce sera aussi l’occasion de créer

des liens avec les acteurs du quartier, la MJC, la médiathèque Champollion ou Zutique Productions. 
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La Ville souhaite voir se déployer une structure développant un projet innovant et exemplaire au cœur d’un

quartier politique de la ville,  comme avait  su le faire la chorégraphe Maguy Marin à Rillieux-la-Pape

pendant une décennie. 

Très concrètement, un studio danse sera donc installé à la place de l’actuelle scène, au sein du bâtiment

de la mairie de quartier qui offre des espaces permettant à la fois d’y installer une équipe en résidence, de

proposer  des  loges  et  un  espace  ressources,  de  mettre  des  bureaux  à  disposition  de  l’équipe  de

permanents.  A  proximité,  l’appartement  de  la  rue  d’York,  actuellement  occupé  par  les  bureaux  de

l’association, pourra alors être aménagé pour héberger des artistes.  Des travaux seront réalisés courant

2019 pour une installation d'Art Danse fin 2019 / début 2020. Il n'est naturellement pas facile de fermer

un des théâtres municipaux pendant  plus d'un an.  C'est  pourquoi  la  Ville,  la  Direction Régionale des

Affaires Culturelles (DRAC) et l'association Art Danse envisagent de développer, dès 2019, au sein du

quartier des Grésilles, des formes artistiques et une action culturelle portées par Art Danse. Cette nouvelle

affectation des lieux contraint à déplacer l’activité jusqu’alors présentée au sein du théâtre vers d’autres

salles. A ce jour, toutes les demandes ont été honorées, c’est-à-dire programmées sans difficulté dans

nos autres théâtres, les Feuillants et Fontaine d’Ouche.

4 – INFORMATIONS DIVERSES

 Nouvelles modalités d'inscription sur les listes électorales  :

Guy-Daniel LIGAN précise que les  3 lois du 1er août 2016 réforment de manière importante les modalités

d’inscription  sur  les  listes  électorales  (liste  générale  et  listes  complémentaires  municipales  et

européennes). Elles entrent en vigueur dès le 1er janvier 2019. Aujourd’hui, quelque 3 millions d’électeurs

sont non-inscrits et 6,5 millions « mal inscrits », soit près de 25 % du corps électoral. D’où la nécessité

de moderniser et de faciliter la gestion des listes électorales.  L’objectif est également de lutter contre

l’abstention en améliorant l’accès des électeurs aux scrutins. C’est pourquoi, à  compter du 1 er janvier 2019,

les inscriptions seront possibles 30 jours ouvrés avant les scrutins. Ainsi, dans la perspective des élections

européennes qui se dérouleront le 26 mai prochain, les inscriptions seront reçues jusqu’au 31 mars 2019.

Avant la réforme, les inscriptions ne pouvaient être reçues que jusqu’au 31 décembre.

Les habitants peuvent demander leur inscription :

• Au service des élections de la mairie, tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 H 30 à       12 H 15

et de 13 H 30 à 17 H 30 ; 

• Une permanence exceptionnelle a été proposée à M. le Maire, le samedi 30 mars 2019, de 9 H 30

à 13 H 00 pour permettre les inscriptions dans la perspective du scrutin européen.

• Au service des formalités administratives de la mairie, tous les jours, du lundi du vendredi de 8 H

45 à 12 H 15 et de 13 H 30 à 17 H 20, le samedi de 9 H 30 à 12 H 30.
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• Dans les mairies de quartier, tous les jours, du lundi au vendredi, de 9 H 00 à 12 H 00 et de 13 H

30 à 18 H 00 (Bourroches, Fontaine d’Ouche, Grésilles, Mansart, Toison d’Or).

• A l’accueil  général, 11 rue de l’hôpital, tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 H à 18 H.

Ils peuvent aussi s’inscrire en ligne jusqu’au dimanche 31 mars 2019 minuit. 

La réforme prévoit en outre :

• L’autorisation de voter au second tour pour les jeunes qui atteignent 18 ans entre les deux tours

d’une élection (actuellement il faut avoir 18 ans la veille du 1er tour de scrutin).

• L’inscription d’office des citoyens ayant acquis la nationalité française (jusqu’ici, ils devaient en

faire la demande). 

• La suppression de la « double inscription » pour les Français établis hors de France. Ils devront

choisir entre être inscrits sur la liste électorale de Dijon OU sur la liste consulaire du pays où ils

vivent.

• Pour les électeurs contribuables (possédant un bien immobilier à Dijon mais n’y résidant pas), ils

devront justifier de 2 années d’inscription sur les rôles des contributions directes communales.

Jusqu’ici, ils devaient être inscrits pendant 5 ans sur ces mêmes rôles. 

 Recensement obligatoire de la population (janvier-février 
2019) – enjeux et intérêts pour les collectivités :

Nuray AKPINAR-ISTIQUAM explique que le recensement annuel et partiel de la population se déroulera du

17 janvier au 23 février 2019. Les enjeux sont importants en terme d'attractivité de la ville de Dijon et de

dotation  globale  de  fonctionnement  versée  aux  communes.  Le  recensement  de  la  population  est

obligatoire  et  anonyme.  Participer  à  cette  enquête  est  un  acte  citoyen.  Elle  permet  de  mesurer  les

évolutions démographiques et les mutations de la société facilitant ainsi la mise en œuvre des politiques

publiques. D'utilité publique, cette opération permet à la commune de répondre aux besoins des Dijonnais,

de  prévoir  les  infrastructures  nécessaires  telles  que  les  crèches,  les  maisons  de  retraites,  le

développement des moyens de transport etc... Les personnes concernées par l'enquête seront prévenues

individuellement par un courrier officiel de Monsieur le Maire pour les informer de leur participation et du

nom de l'agent recenseur de leur quartier.

Une quarantaine d'agents recenseurs enquêtera sur tout le territoire de la commune. Ils se rendront aux

domiciles des personnes, munis de leur carte officielle pour leur remettre les documents utiles pour se

recenser en ligne. Pour les habitants ne disposant pas de connexion, l'agent recenseur sera habilité à les

recenser  directement avec sa tablette ou leur remettre les formulaires papier.

Le service du recensement de la population est à la disposition des habitants pour répondre à toutes les

questions ou informations complémentaires.
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 Nuits d'Orient

Sébastien MARCATI présente le festival  Les Nuits d'Orient qui propose du 23 novembre au 9 décembre

prochain,  à  Dijon  et  sur  la  Métropole,  un  voyage  original  des  sens,  où  l'artistique  et  l'humain  sont

étroitement  mêlés.  Les  artistes  invités  et  les  partenaires  du  festival  s'inscrivent  dans  la  recherche

permanente de ce qui unit et rassemble ces 2 cultures ; entre tradition et  modernité, toujours soucieuse

de porter l'exigence artistique et faisant la part belle aux actions de médiation culturelle pour aller vers

tous les publics. 

Le  festival  en  chiffres :  100  événements  (115  Rendez-vous) :  49  spectacles,  14  expositions,  12  projets

participatifs, 13 ateliers artistiques et 12 actions de médiation culturelle.

Les partenaires : une centaine de partenaires sont associés : acteurs culturels, structures socioculturelles,

associations de quartier et institutions dont 50 sont programmateurs.

Une programmation éclectique et pluridisciplinaire : des expositions parmi lesquelles celle proposée par le

musée national Magnin "Rêve(s) d’Orient" qui permettra de redécouvrir les œuvres orientalistes provenant

de collections privées ou publiques ou encore celle qui prendra place au kiosque du festival "Le cabinet

orientaliste de Cocopicassiettes", salle des gardes de l’hôtel de Vogüé. Des concerts avec Acyl, musique

metal ethnique expérimentale ou avec Zawaq ! création de La Générale d’expérimentation à l'atheneum,

avec le quartet ArBaA (MJC-CS Bourroches) ou encore avec Mohamed Abozekry, oudiste et compositeur

égyptien (MJC Bourroches-Valendons) seront quelques-uns des rendez-vous incontournables programmés

pendant la quinzaine du festival. 

Des  spectacles pour tous autour du conte et de la danse (théâtre Fontaine d'Ouche et structures de

quartier), des projections de film (théâtre Fontaine d'Ouche, Nef, MJC Dijon Grésilles) suivis pour certains de

débats autour  de  l'actualité  du  monde arabe,  rythmeront  le  festival.  Sans  oublier  la  participation  de

l’Opéra-Dijon avec "Chrétiens et Soufis" de l'ensemble Gilles Binchois, de La Cimade avec Gibraltar  » de la

compagnie Marbayassa,  du  théâtre Dijon Bourgogne avec « L'écrivain  public de Mohamed Guellati,  du

Cèdre avec F(l)ammes de la compagnie Madani...

Programmé  au  Grand  Théâtre  le  samedi  1er décembre  à  20h,  le  spectacle  de  danse "Näss"  de  la

compagnie Massala devrait rassembler tous les publics. 

L'accessibilité  du  festival :  le  festival  accorde  une  attention  particulière  à  l'accessibilité  de  sa

programmation au plus grand nombre. Une collaboration avec 1,2,3 Cité Cap témoigne de cette volonté

(apposition de pictogrammes sur la plaquette, réalisation d'un programme audio et accompagnement sur

demande pour les personnes à mobilité réduite)
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Plus de la moitié des événements est gratuite et une politique tarifaire favorisant l'accessibilité pour tous

est pratiquée par l'ensemble des partenaires.

Des actions de médiation culturelle : les structures de quartier (MJC, centres sociaux, accueil jeunes…)

participent toujours aussi activement au rayonnement du festival avec des propositions artistiques... Les

habitants sont au cœur du festival. Ils participent à l'organisation de soirées pluridisciplinaires où pratiques

artistiques amateurs et convivialité riment avec le bien vivre ensemble. 

Des actions sont également menées dans les établissements scolaires (élémentaires, collèges, lycées), à

la maison d'arrêt...

Caroline MEFFE, Directrice de la MJC Dijon Grésilles, indique que la structure est partenaire de l’événement

depuis le 23/11. Elle détaille le programme des Nuits d'Orients en lien avec la MJC (voir document joint). 

Caroline MEFFE indique que les festivités se termineront par le traditionnel Cabaret Oriental le samedi 8

décembre, dans la grande salle de la MJC, où plus de 300 personnes sont attendues.

Hamid EL HASSOUNI remercie l'assemblée et invite à prendre le verre de l'amitié.

Hamid EL HASSOUNI Guy-Daniel LIGAN

Coprésident élu Coprésident habitant 
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